
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE65051

ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

politiques communautaires
Question écrite n° 65051

Texte de la question

M. Francis Hillmeyer attire l'attention de M. le ministre de l'aménagement du territoire et de l'environnement sur
le deuxième zonage au titre de la démarche Natura 2000. Le premier zonage, effectué au titre de la directive
Espace et habitats, a reconnu et préservé la vocation industrielle du canal d'Alsace, puisqu'il s'est limité à la
berge Est, n'incluant que le Rhin et l'Ill. Il en est différemment pour le second projet de zonage, effectué au titre
de la directive Oiseaux sauvages, qui inclut ledit canal. La berge Ouest semble exclue de ce dernier zonage, ce
qui préserverait les équipements et installations ayant une emprise sur cette dernière. Cependant, certaines
installations se prolongent au-delà de la berge vers le canal (appontements...) ; dès lors la vocation industrielle
de ce secteur risque d'être compromise. Si le projet ne consiste pas à reconquérir cette partie en raison de son
intérêt environnemental, il n'en demeure pas moins que, à l'origine, la création du canal avait pour objet le
développement industriel et économique, et que cet objectif doit être préservé, même si le canal a attiré au-delà
du Rhin et de l'Ill les oiseaux visés par la directive. Il faut souligner l'apport de l'industrie chimique du
département à l'économie locale : 35 établissements employant près de 6 000 salariés et générant en 2000 plus
de 305 millions de francs de taxe professionnelle et foncière bâtis. Si tout projet de modification d'installation
existante ou d'investissement nouveau devait préalablement faire l'objet d'une concertation au sein du Comité
de gestion et de pilotage Natura, cela entraînerait inévitablement un allongement des délais de procédure avec
des conclusions incertaines, et, par voie de conséquence, dissuaderait les industriels. Or les procédures
d'enquêtes publiques françaises sont, dès à présent, particulièrement longues, comparées à celles en vigueur
dans les pays voisins. Les nouveaux investissements auraient donc de fortes probabilités de se faire en dehors
de la région. Il semble, d'ailleurs, que la démarche outre-Rhin soit complètement différente : l'ensemble des
secteurs industrialisés, y compris le Rhin jusqu'en son milieu, sont exclus du zonage. Cela permet de maintenir
la compétitivité des entreprises allemandes. La méthodologie française, plus extensive, plus complexe et moins
claire pour l'instant, va handicaper les entreprises françaises et créer ainsi une distorsion de concurrence
supplémentaire. Pour toutes ces raisons, il faut donc que l'ensemble du canal d'Alsace sur le tronçon de
Hambourg à Chalampé soit exclu du zonage. Cela ne ferait d'ailleurs que rejoindre la proposition de
l'administration allemande citée plus haut. Il lui demande, en conséquence, de bien vouloir lui préciser quelles
sont les intentions du Gouvernement en la matière.

Texte de la réponse

Le ministre de l'aménagement du territoire et de l'environnement a pris connaissance, avec intérêt, de la
question concernant la délimitation d'une zone de protection spéciale sur le Rhin au niveau du Grand Canal
d'Alsace. La délimitation et la création de trois zones de protection spéciale au titre de la directive « Oiseaux »
sont justifiées par l'importance de l'axe rhénan pour la conservation des oiseaux, et particulièrement des oiseaux
d'eau, le Rhin étant devenu une des plus importantes zone d'hivernage d'anatidés en France. Dans le secteur
proposé entre Artzenheim et Village-Neuf, le périmètre inclut le Vieux Rhin, le Grand Canal d'Alsace, l'île du
Rhin et la plaine de l'Au. II en exclut les ouvrages hydroélectriques et les écluses. Au niveau, du canal, le
zonage ne concerne que ce dernier et exclut la rive gauche. Cette proposition fait actuellement l'objet de larges

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE65051


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE65051

consultations locales conduites par le préfet du Haut-Rhin. S'agissant des inquiétudes dont il est fait état, elles
ne paraissent pas fondées au regard des dispositions prises pour la délimitation de la zone. En tout état de
cause, les projets qui empiéteraient sur le canal devront d'abord être confrontés aux exigences de la navigation.
Certes, ils ne devront pas avoir d'impact significatif sur le maintien des capacités d'accueil pour les oiseaux, ce
qui n'exclut pas la réalisation de projets modérés. Pour des projets conséquents, il pourrait s'avérer nécessaire
de prendre des dispositions spécifiques, conformément aux dispositions de l'article L. 414-4 du Code de
l'environnement et aux articles R. 214-34 à 38 du Code rural qui transposent les directives « Oiseaux » et «
Habitats ».
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